
 

Les éleveurs sont vivement encouragés à surveiller régulièrement leurs animaux pour détecter 
rapidement tout signe clinique de la maladie, tels que la fièvre, les gonflements, les œdèmes, ou les 
ulcères. En cas de suspicion, une consultation rapide du vétérinaire est cruciale. Si vous avez une 
suspicion, il est essentiel de vous déclarer et de réaliser des analyses (déplacement, prélèvement de 
sang/rate, analyses dans la limite de 3 animaux pris en charge par l’Etat) : cela ne vous amènera 
aucune autre contrainte que de laisser les animaux malades enfermés.  

Si votre exploitation est déclarée infectée de FCO :  

- Vous serez soumis aux mêmes restrictions de mouvements que tout éleveur de la zone régulée  
- Les animaux malades ne pourront pas quitter votre élevage. Cependant les animaux non 

malades pourront circuler librement au sein de la zone régulée 

De plus, la désinsectisation des troupeaux est fortement recommandée pour réduire le risque 
d'infection. 

Une campagne de vaccination volontaire est en place depuis le lundi 12 août, à destination des éleveurs 
de la zone régulée. Les doses de vaccins sont gratuitement mises à disposition par l’Etat. La vaccination 
est à ce jour le meilleur moyen de prévention qui puisse exister. Les doses étant très demandées, des 
délais de livraison plus ou moins longs ont pu être observés dans certains secteurs. Parallèlement, des 
actions de sensibilisation sont menées pour informer les éleveurs des mesures à adopter pour protéger 
leurs troupeaux (maintien d’une bonne immunité du cheptel : alimentation et abreuvement, 
complémentation minérale, vitaminique et oligo-éléments, isolement rapide des malades ...) 

La situation est en constante évolution. Chaque semaine, la liste des communes foyers ainsi que celle 
des communes concernées par la zone régulée est actualisée par le Ministère de l’Agriculture. Ces 
informations sont relayées aux éleveurs par le GDS Picardie. Le GDS appelle à la vigilance et encourage 


